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référencé sur Data Dock 

REGLEMENT INTERIEUR 
I. Préambule

Le présent Règlement Intérieur précise certaines dispositions s’appliquant 
et s’imposant aux participants des différents stages organisés par Derey & 
Associés dans le but de permettre un fonctionnement régulier et normal 
des formations. 

Définitions 

- 
-       
-

Derey & Associés est désigné par « Organisme de formation 
» Les personnes suivant le stage sont désignées par « 
stagiaires »       Le directeur de la formation est désigné par 
« Le responsable De l’organisme »  

II. DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 

Conformément aux articles L6352-3 et suivants et R6352-1 à R6352-15 du 
Code du travail, le présent Règlement Intérieur s’applique à toutes les 
personnes participantes à une action de formation et, a pour objet de 
définir les règles générales et permanentes et de préciser la règlementation 
en matière d’hygiène et de sécurité ainsi que les règles relatives à la 
discipline, notamment les sanctions applicables aux stagiaires et les droits 
de ceux-ci en cas de sanction. 

III. CHAMP D’APPLICATION 

Article 2 : Personnes concernées 

Le présent Règlement s’applique donc à tous les stagiaires inscrits à une 
session dispensée l’organisme de formation et ce pour toute la durée de la 
formation suivie. 

Chaque stagiaire est considéré comme ayant accepté les termes du présent 
règlement lorsqu’il suit une formation dispensée par l’organisme de 
formation et accepte que des mesures soient prises à son égard en cas 
d’inobservation du règlement. 

Chaque stagiaire s’engage à respecter les conditions générales de 
délivrance des formations définies dans les conditions générales 
d’utilisation des services de Derey & Associés.
Tout comportement manifestement contraire aux bonnes mœurs 
(impolitesse, harcèlement, menace, injures, etc.) ou aux conditions 
générales précitées pourra faire l’objet d’une sanction. Il est notamment 
formellement interdit aux stagiaires :  
- d’utiliser les services mis à disposition par Derey & Associés à des fins 
illégales,
- de faire un usage commercial des informations, services et contenus 
fournis par Derey Associés,
- de céder à titre gratuit ou payant ses identifiants d’accès à un tiers,
- de diffuser au public les contenus pédagogiques ainsi que l’ensemble 
des activités liées,
- d’avoir un comportement irrespectueux à l’égard de l’ensemble des 
personnels de Derey Associés ou des autres stagiaires, quel que soit le 
mode de communication utilisé (téléphone, mail, etc…), 
- de diffuser des coordonnées personnelles (adresses électroniques, 
adresses postales, numéros de téléphone…).

Le stagiaire est tenu de suivre l’ensemble du parcours pédagogique prévu 
par le prestataire de formation, avec assiduité et ponctualité, et sans 
interruption depuis la plateforme d’enseignement ouverte à son nom, pour 
laquelle il a interdiction formelle de céder les accès à un tiers. 

Article 3 : Lieu de la formation 

Les dispositions du présent Règlement sont applicables non seulement au 
sein des locaux de l’organisme de formation mais également dans tout 
local ou espace accessoire à l’organisme. 

IV. HYGIENE ET SECURITE 

Article 4 : Règles générales 

Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres 
en  respectant  les  consignes  générales  et  particulières  de  sécurité  et 
d’hygiène en vigueur en respectant en autres les gestes barrières sur la 
propagation de maladies (port obligatoire du masque et désinfection des 
mains, demandés ou imposés par l’organisme de formation) sur le lieu de 
formation. 

Toutefois, lorsque la formation se déroule dans une entreprise ou un 
établissement déjà doté d’un règlement intérieur, les mesures de sécurité 
et d’hygiène applicables aux stagiaires sont celles du règlement de cet 
établissement ou de cette entreprise. 

Article 4.1 bis - « Gestes barrières » 

Face au coronavirus de type COVID-19, chaque stagiaire doit, pour se 
protéger et protéger les autres : 
- Se laver très régulièrement les mains avec du savon ou du gel/solution 
hydro alcoolique ; 
- Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir ; 
- Utiliser un mouchoir à usage unique et le jeter ;

- Saluer sans se serrer la main, éviter les embrassades. Et aussi : 
- Appliquer une distanciation sociale en maintenant un minimum d’un 
mètre d’écart avec les autres personnes ;
- Rester chez soi en cas de symptômes évocateurs (toux, difficultés 
respiratoires, fièvre, etc.). 

Article 5 : Boissons alcoolisées et drogues 

Il est interdit aux stagiaires de pénétrer ou de séjourner dans l’organisme 
de formation en état d’ivresse ainsi que d’y introduire des boissons 
alcoolisées ou tout produit assimilé à une substance toxique pour la santé. 

Article 6 : Interdiction de fumer 

En application du décret n° 92-478 du 29 mai 1992 fixant les conditions 
d’application de l’interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage 
collectif, il est interdit de fumer dans les locaux de la formation, véhicules 
compris. 

Article 7 : Lieux de restauration 

Il est interdit, sauf autorisation spéciale  donnée par le responsable de 
l’organisme de formation, de prendre ses repas dans les salles et lieux où se 
déroulent les stages. 

Article 8 : Consignes d’incendie 

Conformément aux articles R 232-12-17 et suivants du Code du travail, les 
consignes d’incendie et notamment un plan de localisation des extincteurs 
et des issues de secours sont affichés dans les locaux de la formation de 
manière à être connus de tous les stagiaires. 

En cas d’alerte, le stagiaire doit cesser toute activité de formation et suivre 
dans le calme les instructions du représentant habilité de l’organisme de 
formation ou des services de secours. Tout stagiaire témoin d’un début 
d’incendie doit immédiatement appeler les secours en composant le 18 à 
partir d’un téléphone fixe ou le 112 à partir d’un téléphone portable et 
alerter un représentant de l’organisme de formation. 

Article 9 : Accident 

Tout accident ou incident survenu à l’occasion ou en cours de formation doit 
être immédiatement déclaré par le stagiaire accidenté ou les personnes 
témoins de l’accident au responsable de l’organisme qui entreprendra les 
démarches appropriées en matière de soins. 

Conformément à l’article R962-1 du Code du travail, tout accident survenu 
au stagiaire pendant qu’il se trouve sur le lieu de la formation ou pendant 
qu’il s’y rend ou en revient, fait l’objet d’une déclaration par le responsable 
de l’organisme de formation auprès de la caisse d’assurance maladie. 

mailto:contact@kellyformation.com


Derey & Associés, 60 avenue Victor Hugo 75116 Paris, Tél : 01 76 44 14 21, 
Mail: contact@dereyassocies.com RCS Paris, Siret : 91427543300011  – Code APE 8559A – Organisme 

référencé sur Data Dock 

V. REPRESENTATION DES STAGIAIRES 

Article 10 : Élection et rôle du délégué 

Dans les stages d'une durée supérieure à 200 heures, il est procédé 
simultanément à l'élection d'un délégué titulaire et d'un délégué suppléant 
au scrutin uninominal à deux tours, selon les modalités suivantes : 
- Tous les stagiaires sont électeurs et éligibles. Le scrutin a lieu, pendant les 
heures de la formation, au plus tôt vingt heures et au plus tard quarante 
heures après le début du stage. 
- Le responsable de l'organisme de formation a à sa charge l'organisation du 
scrutin, dont il assure le bon déroulement. Il adresse un procès-verbal de 
carence, transmis au préfet de région-territorialement compétent, lorsque 
la représentation des stagiaires ne peut être assurée. 
- Les délégués sont élus pour la durée du stage. Leurs fonctions prennent fin 
lorsqu'ils cessent, pour quelque cause que ce soit, de participer au stage. Si 
le délégué titulaire et le délégué suppléant ont cessé leurs fonctions avant 
la fin du stage, il est procédé à une nouvelle élection. 

Le directeur de l’organisme est responsable de l’organisation des élections 
et de leur bon déroulement. 

Les délégués élus communiquent aux représentants de l’organisme ou les 
cas échéant au conseil de perfectionnement (constitué dès lors qu’ 
l'organisme de formation passe avec l'État des conventions de formation les 
suggestions tendant à améliorer les conditions de déroulement des stages 
dans l’organisme. Ils présentent également les réclamations individuelles ou 
collectives relatives au déroulement des stages. 

VI. DISCIPLINE 

Article 11 : Tenue et comportement 

Les stagiaires sont invités à se présenter au lieu de formation en tenue 
décente et à avoir un comportement garantissant le respect des règles 
élémentaires de savoir vivre, de savoir être en collectivité et le bon 
déroulement des formations. 

Article 12 : Téléphone portable 

Les téléphones portables doivent être éteints pendant la formation en salle 
et en véhicule. 

Article 13 : Horaires de stage 

Les stagiaires doivent se conformer aux horaires fixés et communiqués au 
préalable par l’organisme de formation. Le non-respect de ces horaires peut 
entraîner des sanctions. L’organisme de formation se réserve néanmoins, 
dans les limites imposées par les dispositions en vigueur, le droit de modifier 
les horaires de stage en fonction des nécessités de service. Les stagiaires 
doivent se conformer aux modifications apportées aux horaires 
d’organisation du stage. 
Sauf circonstances exceptionnelles,  les stagiaires ne peuvent s’absenter 
pendant les heures de stage. 

En cas d’absence, de retard ou de départ avant l’horaire prévu, les stagiaires 
doivent avertir l’organisme de formation ou le formateur et s’en justifier. 
L’organisme  de  formation  informe  immédiatement le  financeur 
(employeur, administration, Fongecif, Région, Pôle emploi …) de cet 
événement. Tout événement non justifié par des circonstances particulières 
constitue une faute passible de sanctions disciplinaires. De plus, 
conformément à l’article R6341-45 du Code du travail, le stagiaire – dont la 
rémunération est prise en charge par les pouvoirs publics – s’expose à une 
retenue sur sa rémunération de stage proportionnelle à la durée de 
l’absence 

Par ailleurs, une fiche de présence doit être signée quotidiennement par le 
stagiaire. 

Article 14 : Accès au lieu de formation 

Sauf autorisation expresse, les stagiaires ayant accès au lieu de formation 
pour suivre leur stage ne peuvent : 

- Y entrer ou y demeurer à d’autres fins, 
- Faciliter l’introduction de tierces personnes à l’organisme. 

Article 15 : Usage du matériel 

Chaque stagiaire a l’obligation de conserver en bon état le matériel qui lui 
est confié en vue de sa formation. Les stagiaires sont tenus d’utiliser le 
matériel conformément à son objet. L’utilisation du matériel à d’autres fins, 
notamment personnelles est interdite, sauf si des matériels spécifiques sont 
mis à disposition à cet effet. 

À la fin du stage, le stagiaire est tenu de restituer tout matériel et document 
en sa possession appartenant à l’organisme de formation, sauf les 
documents pédagogiques distribués en cours de formation, qui restent sa 
propriété. 

Article 16 : Enregistrements 

Il est formellement interdit, sauf autorisation, d’enregistrer ou de filmer les 
sessions de formation. 

Article 17 : Documentation pédagogique 

La documentation pédagogique remise lors des sessions de formation est 
protégée au titre des droits d’auteur et ne peut être réutilisée autrement 
que pour un strict usage personnel. 

Article 18 : Responsabilité de l’organisme en cas de vol ou dommages aux 
biens personnels des stagiaires. 

L’organisme de formation décline toute responsabilité en cas de perte, de 
vol ou de détérioration des objets personnels, de toute nature, déposés par 
les stagiaires dans les locaux de la formation. 

Article 19 : Sanctions 

Constitue une sanction au sens de l’article R 922-3 du code du travail toute 
mesure, autre que les observations verbales, prises par le responsable de 
l’organisme de formation ou son représentant, à la suite d’un agissement 
du stagiaire considéré par lui comme fautif, que cette mesure soit de nature 
à affecter immédiatement ou non la présence de l’intéressé dans le stage 
ou à mettre en cause la poursuite de la formation qu’il reçoit. 

Tout manquement du stagiaire à l’une des prescriptions du présent 
règlement intérieur pourra faire l’objet d’une sanction prononcée par le 
responsable de l’organisme de formation ou son représentant. 

Tout agissement considéré comme fautif pourra, en fonction de sa nature 
et de sa gravité, faire l’objet de l’une ou l’autre des sanctions suivantes : 
- rappel à l’ordre ; 
- avertissement écrit par le directeur de l’organisme de formation ou par 
son représentant ; 
- blâme ; 
- exclusion temporaire de la formation ;
- exclusion définitive de la formation. 

Une  mise  à  pied  conservatoire  peut  être  décidée  par  l’organisme  de 
formation. 
Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites. 
Le responsable de l’organisme de formation ou son représentant informe 
de la sanction prise : 
- l’employeur du salarié stagiaire ou l’administration de l’agent stagiaire 
(NDLR  :  uniquement  quand  la  formation  se  réalise  sur  commande  de 
l’employeur ou de l’administration) ; 
- et/ou le financeur du stage 

Article 20 : Procédure disciplinaire 

Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ait été 
informé au préalable des griefs retenus contre lui. 
Toutefois, lorsqu’un agissement, considéré comme fautif, a rendu 
indispensable  une mesure conservatoire d’exclusion  temporaire à  effet 
immédiat, aucune sanction définitive relative à cet agissement ne peut être 
prise sans que le stagiaire n’ait été au préalable informé des griefs retenus 
contre lui et éventuellement, que la procédure ci-après décrite ait été 
respectée. 
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Convocation pour un entretien : lorsque le directeur de l’organisme de 
formation ou son représentant envisage de prendre une sanction, il est 
procédé de la manière suivante : 
- il convoque le stagiaire par lettre recommandée avec demande d’accusé 
de réception ou remise à l’intéressé contre décharge, en lui indiquant l’objet
de la convocation ; 
- la convocation indique également la date, l’heure et le lieu de l’entretien 
ainsi que la possibilité de se faire assister par une personne de son choix 
stagiaire ou salarié de l’organisme de formation 

Déroulement de l’entretien : 
Au cours de l’entretien, le stagiaire peut se faire assister par une personne 
de son choix, notamment le délégué du stage. Le directeur ou son 
représentant  indique  le  motif de la  sanction envisagée et  recueille les 
explications du stagiaire. 

Prononcé de la sanction : 
La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de quinze jours 
après l’entretien. La sanction fait l’objet d’une notification écrite et motivée 
au stagiaire sous forme d’une lettre recommandée ou remise contre 
décharge. 

VII. APPLICATION 

Article 21 – Lutte contre les discriminations 

Art. 225-1 du Code Pénal: Discrimination : définition: Constitue une 
discrimination toute distinction opérée entre les personnes physiques à 
raison de leur origine, de leur sexe, de leur situation de famille, de leur 
grossesse, de leur apparence physique, de leur patronyme, de leur état de 
santé, de leur handicap, de leurs caractéristiques génétiques, de leurs 
mœurs, de leur orientation sexuelle, de leur âge, de leurs opinions 
politiques, de leurs activités syndicales, de leur appartenance ou de leur 
non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une race 
ou une religion déterminée. Constitue également une discrimination toute 
distinction opérée entre les personnes morales à raison de l’origine, du 
sexe, de la situation de famille, de l’apparence physique, du patronyme, de 
l’état de santé, du handicap, des caractéristiques génétiques, des mœurs, 
de l’orientation sexuelle, de l’âge, des opinions politiques, des activités 
syndicales, de l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou 
supposée, à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée 
des membres ou de certains membres de ces personnes morales. 

Art. 225-2 du Code Pénal : Peines encourues : La discrimination définie à 
l’article 225-1, commise à l’égard d’une personne physique ou morale, est 
punie de trois ans d’emprisonnement et de 45.000 euros d’amende 
lorsqu’elle consiste : 
1° À refuser la fourniture d’un bien ou d’un service ; 
2° À entraver l’exercice normal d’une activité économique quelconque ; 
3° À refuser d’embaucher, à sanctionner ou à licencier une personne ; 
4° À subordonner la fourniture d’un bien ou d’un service à une condition 
fondée sur l’un des éléments visés à l’article 225-1 ; 
5° À subordonner une offre d’emploi, une demande de stage ou une période 
de formation en entreprise à une condition fondée sur l’un des éléments 
visés à l’article 225-1 ; 
6° À refuser d’accepter une personne à l’un des stages visés par le 2° de 
l’article L. 412-8 du Code de la Sécurité sociale. 
Lorsque le refus discriminatoire prévu au 1° est commis dans un lieu 
accueillant du public ou aux fins d’en interdire l’accès, les peines sont 
portées à cinq ans d’emprisonnement et à 75.000 euros d’amende. 

Art. 225-3 du Code Pénal : Discriminations non répréhensibles : Les 
dispositions de l’article précédent ne sont pas applicables : 
1° Aux discriminations fondées sur l’état de santé, lorsqu’elles consistent en 
des opérations ayant pour objet la prévention et la couverture du risque 
décès, des risques portant atteinte à l’intégrité physique de la personne ou 
des risques d’incapacité de travail ou d’invalidité. Toutefois, ces 
discriminations sont punies des peines prévues à l’article précédent 
lorsqu’elles se fondent sur la prise en compte de tests génétiques prédictifs 
ayant pour objet une maladie qui n’est pas encore déclarée ou une 
prédisposition génétique à une maladie ; 
2°  Aux  discriminations  fondées  sur  l’état  de  santé  ou  le  handicap, 
lorsqu’elles consistent en un refus d’embauche ou un licenciement fondé 
sur l’inaptitude médicalement constatée soit dans le cadre du titre IV du 
livre II du code du travail, soit dans le cadre des lois portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique ; 

3° Aux discriminations fondées, en matière d’embauche, sur le sexe, l’âge 
ou l’apparence physique, lorsqu’un tel motif constitue une exigence 
professionnelle essentielle et déterminante et pour autant que l’objectif 
soit légitime et l’exigence proportionnée ; 
4° Aux discriminations fondées, en matière d’accès aux biens et services, sur 
le sexe lorsque cette discrimination est justifiée par la protection des 
victimes de violences à caractère sexuel, des considérations liées au respect 
de la vie privée et de la décence, la promotion de l’égalité des sexes ou des 
intérêts des hommes ou des femmes, la liberté d’association ou 
l’organisation d’activités sportives ; 
5° Aux refus d’embauche fondés sur la nationalité lorsqu’ils résultent de 
l’application des dispositions statutaires relatives à la fonction publique. 

Art. 225-3-1 du Code Pénal : Délit commis par sollicitation dans le but de 
démontrer l’existence du comportement discriminatoire : Les délits prévus 
par la présente section sont constitués même s’ils sont commis à l’encontre 
d’une ou plusieurs personnes ayant sollicité l’un des biens, actes, services 
ou contrats mentionnés à l’article 225-2 dans le but de démontrer 
l’existence du comportement discriminatoire, dès lors que la preuve de ce 
comportement est établie. 

Art. 225-4 du Code Pénal : Responsabilité des personnes morales : Les 
personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans 
les conditions prévues par l’article 121-2, des infractions définies à l’article 
225-2. Les peines encourues par les personnes morales sont :
1° L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 ; 

2° Les peines mentionnées aux 2°, 3°, 4°, 5°, 8° et 9° de l’article 131-39. 
L’interdiction mentionnée au 2° de l’article 131-39 porte sur l’activité dans 
l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise. 

Article L1131du Code du Travail : Les dispositions du présent titre sont 
applicables aux employeurs de droit privé ainsi qu’à leurs salariés. 
Elles sont également applicables au personnel des personnes publiques 
employé dans les conditions du droit privé. 

Article 22 : Information et affichage 
La circulation de l’information se fait par l’affichage sur les panneaux prévus 
à cet effet. 
La publicité commerciale, la vente de produits, la propagande politique, 
syndicale ou religieuse sont interdites dans l’enceinte de l’organisme. 

Article 23 : Droit à la réclamation 
Les stagiaires ont le droit de réclamer un besoin, un disfonctionnement soit 
auprès  du  Formateur  pendant  la  formation  ou  envoyer  un  mail  sur 
contact@dereyassocies.com à  l’attention  du Directeur Pédagogique  o u 
par  courrier  à  Derey & Associés 60 avenue Victor Hugo 75016 PARIS. 
Une réponse sera donnée sous 15 jours par retour de mail ou de courrier. 
Article 24 : 
Le  présent règlement,  annexé  au  contrat  de  formation,  est  porté  à  la 
connaissance du stagiaire avant la conclusion de tout contrat et annexé 
aussi au livret d’accueil du stagiaire. 

La Direction 

Fait à : 

Signature 
et Cachet 

 PARIS

mailto:contact@kellyformation.com
mailto:contact@kellyformation.com
admin
Nouveau tampon




